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Séance ordinaire publique du 3 septembre 2024 

 

 

VILLE DE BATHURST 

SÉANCE ORDINAIRE PUBLIQUE 

PROCÈS-VERBAL 

 
le 3 septembre 2024 

18 h 30 

Salle du conseil - Hôtel de Ville 

 
Présences K. Chamberlain, mairesse 

 P. Anderson, conseillère 

 D. Branch, conseiller 

 S. Brunet, conseiller 

 R. Hondas, conseiller 

 D. Knowles, conseiller 

 J.-F. LeBlanc, conseiller 

 M. Skerry, conseiller 

 M. Willett, maire adjoint 

   

Absent S. Legacy, conseiller 

   

Fonctionnaires T. Pettigrew, directeur général 

 A. Parker, greffière municipale 

 M. Abernethy, ingénieur municipal 

 J.-S. Chiasson, agent de communications 

 M. A. LaPlante, directeur municipal adjoint 

 D. McLaughlin, agent d'aménagement 

 S. Morton, directrice des ressources humaines 

 R. Wilbur, directeur des parcs, du service des 

loisirs et du tourisme 

 C. Roy, administratrice exécutive 

 N. R. Rabé Harou, urbaniste junior 

   

 

1. MOMENT DE RÉFLEXION / RECONNAISSANCE TERRITORIALE 

2. APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par S. Brunet, conseiller 

QUE l'ordre du jour soit approuvé comme présenté. 

MOTION ADOPTÉE 
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3. DÉCLARATION DE CONFLIT D'INTÉRÊTS 

3.1 Le maire adjoint M. Willett – Troisième lecture de l’arrêté 2024-10 

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 

4.1 Séance ordinaire publique tenue le 19 août 2024 

Proposé par D. Branch, conseiller 

Appuyé par M. Willett, maire adjoint 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire publique daté du 19 août 2024 soit approuvé comme 

distribué. 

MOTION ADOPTÉE 

 

5. RÉSOLUTIONS EN BLOC 

Aucun point n'est inscrit sous résolutions en bloc. 

6. PRÉSENTATIONS DU PUBLIC ET DE L'ADMINISTRATION 

Aucune présentation n'est faite. 

7. FINANCES 

Aucun point n'est inscrit sous finances. 

8. ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

8.1 Un arrêté constituant un comité consultatif en matière d'urbanisme pour la Ville de 

Bathurst 

8.1.1 Troisième lecture de l'arrêté 2024-10 

Le maire adjoint M. Willett a déclaré un conflit d'intérêts sur ce point. 

Proposé par M. Skerry, conseiller 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

QUE l'arrêté 2024-10, intitulé « Un arrêté constituant un comité consultatif en matière 

d’urbanisme pour la Ville de Bathurst », soit passé, en troisième lecture (par titre). 

MOTION ADOPTÉE 

 

9. RÉSOLUTIONS PROVISOIRES 

9.1 Nomination d'un agent de contrôle des animaux 

Proposé par D. Knowles, conseiller 

Appuyé par D. Branch, conseiller 

ATTENDU QU'en vertu de l’arrêté No 2012-04 « Un arrêté régissant la garde et le contrôle des 

animaux de compagnie dans la Ville de Bathurst », le conseil est autorisé à nommer des agents de 

contrôle des animaux; et 
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QUE Victoria Eddy-Ellis est autorisée, désignée et nommée afin d'agir pour et au nom de la 

municipalité dans le but d'assurer l'exécution de l’arrêté No. 2012-04; et 

QUE ladite nomination se poursuive tant et aussi longtemps que ladite personne demeure au 

service de la Animal Shelter Bathurst Inc. ou que cette nomination soit limitée ou résiliée par le 

Conseil. 

IL EST PAR CONSÉQUENT RÉSOLU QUE le Conseil municipal de Bathurst nomme 

Victoria Eddy-Ellis à titre d'agente de contrôle des animaux. 

MOTION ADOPTÉE 

 

9.2 Proposition d'abrogation de la politique – 1991-03 Comité consultatif de la planification 

Proposé par P. Anderson, conseillère 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

QUE la politique suivante soit abrogée par la présente : 

• 1991-03 Comité consultatif de la planification 

MOTION ADOPTÉE 

 

9.3 Distribution du don reçu de Campbell Amusements Ltd. pour 2024 

Proposé par D. Branch, conseiller 

Appuyé par M. Willett, maire adjoint 

ATTENDU QUE Campbell Amusements Ltd. a fait un don de 4 000 $ à la Ville de Bathurst; et 

ATTENDU QUE le don doit être distribué conformément aux spécifications établies par le 

donateur; 

QU'IL SOIT DONC RÉSOLU QUE les associations sportives mineures suivantes reçoivent 

chacune un chèque de 400 $ : 

• Club Tennis Chaleur; 

• Baseball mineur de Bathurst; 

• Basketball mineur de Bathurst; 

• Club de ski de fond Jackrabbit; 

• Club de curling Bathurst - Little Rocks/Programme junior; 

• Patinage Bathurst; 

• Hockey mineur Bathurst; 

• Bathurst Fudoshin Judo Club; 

• Club de natation Blast; 

• Club de Lutte Acadie Bathurst – groupe junior 
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MOTION ADOPTÉE 

 

9.4 Point discuté à huis clos 

9.4.1 Entente d'achat et de vente - 200, rue Main 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

QUE les membres du conseil approuvent l’entente d’achat et de vente entre la Ville de 

Bathurst et André Frenette, Sylvain Lagacé, et Michael Petrovici, comme discuté à huis clos 

le 19 août 2024 en vertu de l'article 68 de la Loi sur la gouvernance locale et que la mairesse 

et la greffière municipale soient autorisées à signer tous les documents connexes au nom de la 

ville. 

MOTION ADOPTÉE 

 

10. POINTS D'INFORMATION 

10.1 Rapports de l'administration 

Il n'y a pas de rapport de l'administration. 

10.2 Rapports de comités 

Il n'y a pas de rapport de comité. 

10.3 Rapport de la mairesse 

Alors que nous disons adieu à l'été et que nous accueillons l'arrivée de l'automne, j'espère que tout 

le monde a profité d'une merveilleuse saison estivale. 

Il était fantastique de voir la région Chaleur déborder d'activités dynamiques et d'esprit 

communautaire.  

Qu'il s'agisse des Journées de l'hospitalité, de la fête de quartier estivale, de la Fête de l'Acadie, de 

l'exposition de voitures sur la rue Main ou de la musique nocturne à la promenade au bord de 

l'eau, l'été a été rempli d'énergie et d'enthousiasme. 

Cruze Bathurst a vraiment prospéré grâce au beau temps, et j'espère que le nouvel entrepreneur à 

Youghall Beach, East Coast Adventure Co, a connu une saison estivale réussie et satisfaisante. 

Alors que nous entrons dans la nouvelle année scolaire, je souhaite à tous les élèves une rentrée 

heureuse et réussie. Pour tous ceux qui sont sur la route, n'oubliez pas de conduire prudemment et 

de faire attention aux feux des autobus scolaires afin d'assurer la sécurité de nos enfants. 
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11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par M. Skerry, conseiller 

QUE la séance ordinaire publique soit levée à 18 h 40. 

 MOTION ADOPTÉE 

 

 

 
_________________________ 

Kim Chamberlain / MAIRESSE 

 

_________________________ 

Amy-Lynn Parker / GREFFIÈRE MUNICIPALE 

 

 

 

 

  


